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Édito 

RENTRÉE 2017 : L’ÉCOLE 
SE CONJUGUE AU PASSÉ 

 
Après seulement trois mois au pouvoir, Macron et ses ministres ont 

beaucoup avancé… vers le passé. Si les questions du code du travail et 

des conquis sociaux sont au cœur de cette rentrée et des futures mobili-

sations (la CGT appelle à se mobiliser dès le 12 septembre contre la Loi 

Travail II), la question de l’École n’est pas en reste dans ce panorama 

qui fleure bon le 19e siècle.  

Pour celles et ceux qui auraient osé-es se détendre pendant la pause 

estivale, la CGT Éduc’action vous rappelle que le ministre, celui que ne 

veut pas marquer l’Éducation nationale d’une loi à son nom, a tout fait 

pour que les personnels et les élèves se souviennent de lui dès sep-

tembre 2017. En 4 semaines, il a réussi à remettre en cause une année 

scolaire déjà préparée et surtout à accroitre la dérégulation dans 

l’École. Afin de suivre une promesse de campagne de Macron, il a im-

posé, sans concertation, le dédoublement des CP de REP+ (au 

détriment des collègues Plus de Maitre-sses que de classes). Il a aussi 

ouvert plus largement les vannes de la territorialisation avec le retour 

possible à la semaine de quatre jours, entérinant ainsi de façon unila-

térale la fin du cadre national du calendrier scolaire. Au-delà de ces 

mesures sur lesquelles il a beaucoup communiqué, d’autres mesures 

marquant une empreinte idéologique (déjà tragiquement appliquée 

sous Sarkozy) sont annoncées : retour du redoublement pourtant éva-

lué inutile, retour des évaluations nationales en CP, retour des études 

surveillées payées en heures supplémentaires, mais surtout gel du 

point d’indice et donc des salaires, retour du jour de carence, applica-

tion partielle du nouveau plan de carrière, suppression d’une grande 

partie des emplois aidés et rien de neuf sur les AESH…  

Et si cela ne suffisait pas à notre malheur, on ressort des placards tous 

les cadres dirigeants du quinquennat Sarkozy… En allant aussi loin et 

aussi vite dans la libéralisation de l’École, E. Macron et J.-M. Blanquer 

ont ainsi réalisé l’exploit de faire oublier le quinquennat désastreux de 

F. Hollande qui avait largement ouvert la voie à tout ça.  

Et comme la tradition nous l’impose, on vous dit « bonne rentrée » 

quand même. On l’espère la plus combattive et revendicative possible. 

C’est ensemble que nous gagnerons.  

Syndiquons-nous dès aujourd’hui 

et mobilisons-nous dès le 12 septembre! 

Jérôme SINOT 

N° 44 

http://www.unsen.cgt.fr/
http://www.unsen.cgt.fr/
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Contrats aidés 

MACRON VEUT Y METTRE FIN… 
ÇA TOMBE BIEN ! LA CGT ÉDUC’ACTION 

MILITE POUR LA TITULARISATION ! 

Pendant les vacances, le 

Président Macron continue les 

coups bas. Alors que la Ministre 

du travail annonçait en juillet la 

création de 13 000 nouveaux 

contrats aidés pour atteindre 

l'objectif du précédent gouver-

nement, changement de cap en 

août, Macron veut mettre fin aux 

contrats aidés sous prétexte 

qu'ils ne remplissent pas leur 

rôle d'insertion, qu'ils sont 

coûteux, et que la formation fait 

défaut ! 

Rappelons tout d'abord que la 

CGT Éduc’action a toujours 

combattu la précarité et s'est 

opposée à la politique des 

contrats aidés, surtout pour 

remplir des missions de service 

public pérennes. 

Depuis 2005 et la création des 

MDPH et de la reconnaissance 

du handicap, ce sont près de 

200 000 personnes qui ont été 

employées dans l’Éducation 

nationale en contrat aidé pour 

accompagner les élèves en 

situation de handicap. D'ailleurs, 

elle reste le premier employeur 

de ce type de contrats  avec 

63 000 soit près de 25 % des 

contrats aidés, sans compter ceux 

des collectivités territoriales pour 

effectuer, par exemple, des 

missions d'agents d'entretien 

dans les écoles, collèges ou 

lycées. 

La formation : De qui se 

moque-t-on ? 

Macron en fustigeant le manque 

de formation devrait balayer 

devant sa porte avant de parler, 

car l’État est le premier 

employeur qui a manqué à ses 

obligations de formation et 

l’Éducation nationale avait la 

palme du plus mauvais 

employeur. Il a fallu des 

centaines de recours aux 

prud'hommes partout en 

France, pratiquement tous 

gagnés par les salarié-es et 

défendu-es souvent par la CGT, 

pour qu'enfin, le ministère de 

l’Éducation nationale remplisse 

a minima ses obligations de 

formation. A contrario, souvent 

dans les secteurs associatif et 

marchand, les employeurs ont 

respecté leurs obligations de 

formation (il faut dire que 

l'Inspection du travail veille). 

Mais c'est là que Macron veut 

les supprimer !!! 

L'insertion : exclusion oui... 

Dans l’Éducation nationale, 

près de 90 % des contrats aidés 

remplissent la mission d'AESH. 

Une mission qui a été reconnue 

en 2014 par décret le 27 juin 

2014, mais qui n'est pas un 

statut, mais seulement un CDI, 

et encore après 6 mois en CDD 

et à temps partiel imposé ! De 

plus, il ne permet pas, ou 

seulement à la marge, la 

CDIsation des personnes 

préalablement sous contrats 

aidés.  

Pire, les années effectuées sous 

contrats aidés pour accom-

pagner les élèves en situation 

de handicap ne sont pas prises 

en compte dans les 6 ans de 

CDD avant d’espérer un CDI. 

Le plan dit de « dépréca-

risation » mis en place par 

Hollande en 2016 s'est traduit 

généralement par plus de 

précarité !  

L'annualisation du temps de 

travail en passant de CUI en 

CDD de droit public entraine 

une baisse de salaire pour les 

personnels qui n'en touchait 

déjà pas beaucoup (moins de 

700 € à moins de 600 € / mois !).  

D'ailleurs, alors qu'ils/elles 

souhaitent dans la plupart des 

cas poursuivre leur mission, la 

plupart des personnels refuse le 

CDD, sauf dans les dépar-

tements où ils/elles ont pu 

gagner le maintien du salaire 

par une augmentation du 

nombre d'heures annuelles. 

Chiche ! Titularisons les 

contrats aidés ! 

Alors M. MACRON, vous voulez 

mettre fin aux contrats aidés ? 

Ça tombe bien, nous aussi ! 

Mais pas pour les mêmes 

raisons. Pour la CGT 

Éduc’action, la fin des 

contrats aidés dans 

l'Éducation nationale passe 

par la création d'un 

véritable statut dans la 

Fonction publique d'AESH 

et la titularisation de tous 

les personnels en poste qui 

exercent ou ont exercé cette 

mission. Cela passe aussi 

par un emploi à temps plein 

et donc de prendre en 

compte toutes les heures de 

réunions de synthèse, de 

préparation, de coordi-

nation... dans le temps de 

travail.  

Cela nécessite aussi une 

réelle formation débouchant 

sur une qualification et un 

diplôme de niveau IV (bac). 

La CGT Éduc’action 

appelle l'ensemble des 

personnels à faire 

entendre leurs reven-

dications et exigences, 

par la grève le : 

12 septembre 2017. 

François-Xavier DURAND 
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Au premier abord, ça parait 

sympathique. La réduction des 

effectifs en classe, particulière-

ment en CP, correspond à une 

demande quasi unanime des 

enseignant-es et est regardée 

dans le monde de la pédagogie 

comme un facteur d’aide aux 

apprentissages. Ça nous change 

des experts du précédent minis-

tère qui, au moment de la 

réforme de l’Éducation priori-

taire, certifiaient doctement que 

« les effectifs ne sont pas un cri-

tère pertinent ». Ben voyons ! 

Il faut tout de même regarder la 

réalité de la chose et les 

quelques hiatus voire l’écart 

entre l’annonce et la réalité. La 

faisabilité est compliquée par 

des problèmes de locaux, qui ne 

risquent pas de se résoudre 

puisque les municipalités se 

font couper les moyens et sur-

tout par le fait que les moyens 

sont constants sans spécificité 

pour ces dédoublements. 

Alors, on s’arrête aux seuls 

REP+ et puis, selon la logique 

des vases communicants, on 

prend les postes ailleurs. 

L’annonce de la rafle des postes 

« Plus de Maitres que de 

Classe » a suscité beaucoup 

d’émoi dans le Landerneau des 

supporters du précédent quin-

quennat. La CGT Éduc’action 

n’est pas, en soi, opposée à 

l’existence de ces postes, mais 

nous savons tout l’aspect de 

propagande et d’affichage qu’il y 

avait souvent dans ces disposi-

tifs. Souvent postes à profil, ils 

vont d’une expérience intéres-

sante dans telle école à un 

moyen de plus pour la hiérar-

chie de faire passer une ligne 

pédagogique, et le plus souvent, 

le dispositif n’est pas pensé col-

lectivement. Cela n’a rien à voir 

avec les maître-sses supplémen-

taires des débuts de la ZEP, 

dans les années 80, dont le rôle 

était décidé et réfléchi par les 

équipes, dans un temps de bouil-

lonnement intellectuel pour 

changer l’École. En bref, à quoi 

peut bien servir un-e enseignant-

e supplémentaire dans l’École 

d’aujourd’hui ? À quoi peut-elle-il 

être utile s’il s’agit de faire les 

mêmes choses qu’avant ? 

L’émoi et la mobilisation ont 

sauvé en partie les postes 

PDMQDC, sauf dans quelques 

départements ; les moyens ont 

alors été pris sur des dotations 

de classes possibles (les réserves 

des DASEN avant septembre) et, 

surtout, sur les moyens de rem-

placement. Doter les CP des 

REP+ aux dépens des moyens de 

remplacement ne peut pas aller 

dans le bon sens, c’est au mieux 

du replâtrage, au pire un men-

songe : qui va remplacer les 

enseignant-es de CP absent-es ? 

Bon an mal an, ces CP à 12 (ou à 

15) vont se mettre en place en 

REP+ à la rentrée, avec des dis-

positifs variés incluant ici le 

PDMQDC qui n’intervient plus 

qu’en CP, là un-e enseignant-e 

supplémentaire avec des cas de 

figure incluant la co-intervention 

voire les paravents au milieu des 

classes. Évidemment, l’effort fait 

sur les CP peut conduire à « ou-

blier » les effectifs des autres 

niveaux dans ces écoles et, on 

peut imaginer la course à 

l’échalote pour savoir qui aura 

les CP et qui devra conserver les 

CM2. 

Pour le MEN, il faut aller vite, 

car « la lutte contre l’échec sco-

laire n’attend pas ». L’objectif 

assigné est 100 % de réussite au 

CP. C’est l’occasion de se poser la 

question de l’utilité du disposi-

tif ; car enfin, que signifie donc 

100 % de réussite au CP. La CGT 

Éduc’action n’aime pas bien le 

concept de réussite, très indivi-

duel, très aux dépens des autres 

CP-CE1 à 12 

ÉDUCATION PRIORITAIRE : AU-DELÀ DE 
LA FORME, QUE DIRE DES CP À 12 ? 

et lui préfère la promotion col-

lective. Mais ce n’est pas une 

question de mot. 

Car J.M.Blanquer a bien dit ce 

qu’il a en tête, récemment : le 

renforcement de la méthode syl-

labique en CP (si tant est que ce 

soit possible) et la référence aux 

réactionnaires neuroscientistes. 

De bonnes âmes crient à la re-

lance de la « querelle des 

méthodes », probablement pour 

mieux cacher que leurs diver-

gences avec le ministre a, en 

réalité, l’épaisseur d’un papier 

de cigarette. Car si la baisse des 

effectifs favorise les apprentis-

sages, aucune étude ne nous a 

montré qu’elle permet, seule, 

d’apprendre à lire. Pire même, 

l’expérience des CP à 10, orga-

nisés par Lang et mis en place 

sous Ferry, a prouvé exacte-

ment le contraire. Si c’est dans 

le but de « connaitre les unités 

sonores de la langue française » 

pour reprendre les termes des 

programmes de maternelle réa-

lisés par les gouvernements de 

Hollande, cela n’apprendra pas 

plus à lire qu’avant. Car, et per-

sonne n’évoque ce point fonda-

mental, lire, ce n’est pas trans-

crire de l’écrit en oral, c’est 

comprendre un message écrit. 

Finalement, il en est des CP à 

12 comme des PDMQDC, dans 

l’École telle qu’elle est, comment 

peuvent-ils être utiles à 

l’émancipation des élèves ? 

L’objectif du MEN, des neuros-

cientistes, des penseurs du 

grand capital (l’Institut Mon-

taigne et Agir pour l’École, 

notamment) est clair : avoir 

plus de déchiffreurs, mais il est 

peu probable que cela fera plus 

de lecteur-trices. Au contraire, 

les deux choses n’ayant rien à 

voir l’une avec l’autre. Jules 

Ferry en son temps, avait intro-

duit le b-a :- ba des écoles des 
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Mi-juin tous les représentants 

syndicaux ont été contactés per-

sonnellement par la DASEN de 

l'Allier pour expliquer que le 

soir même, les équipes de REP+ 

étaient réunies pour se mettre 

d'accord sur la future organisa-

tion de l'école afin d'appliquer 

les décisions de CP et Ce1 à 12. 

Quelques jours plus tard (le 

20/06) les organisations ont été 

réunies exceptionnellement 

pour présenter le projet bouclé 

et validé par les équipes concer-

nées...La méthode a été assez 

habile car les écoles ont été con-

sultées isolément les unes des 

autres. Ainsi, la  "concertation" 

a été mise en avant pour dé-

montrer que cela était possible! 

Pour autant, dans les écoles où 

avaient été mises en place des 

organisations pédagogiques 

avec les PDMQDC, cela n'a pas 

été sans troubles alors que les 

IEN avaient voulu être rassu-

rants et avaient rappelé que de 

toute façon, ces postes étaient 

DANS L’ALLIER, PASSAGE EN FORCE EN 
PETIT COMITÉ 

déjà dédiés aux CP et Ce1! Il est 

à craindre, mais nous verrons 

dès la rentrée, que des moyens 

de remplacement seront pris 

pour faire face à l'application 

d'une telle décision prise dans la 

précipitation. 

Nous n'en sommes pas au point 

de certains départements qui 

compensent la pénurie par 

l'embauche de contractuel-les, 

mais nous pouvons prévoir des 

situations très tendues. 

Elena BLOND 

curés parce que son but était de 

former des ouvriers/ères capables 

de comprendre un mode d’emploi, 

pas des travailleurs-euses ca-

pables de lire « Les Misérables » 

ou « Le droit à la paresse ». Nous 

en sommes toujours là.  

Si l’on ne renverse pas la table, 

si l’on ne bâtit pas, tous les 

jours, une autre école, ces CP à 

12, même avec les meilleures 

volontés du monde, ne feront 

pas plus de lecteurs-trices 

qu’avant, mais moins. 

Jean GRIMAL 

MISE EN PLACE DES CP  
"100 % DE RÉUSSITE" : 

QU’EN EST-IL EN SEINE-SAINT-DENIS ? 
Comme partout, la mise en 

place de ce dispositif s'est faite 

dans la précipitation au cours 

du CTSD d'ajustement en juillet 

sans aucune circulaire pour le 

cadrer. Avec 109 écoles élémen-

taires en REP+, il convenait 

donc de trouver 221 postes afin 

d'atteindre des CP à 12 (avec 

une marge de + ou – 3). Ces 

postes ont été pris sur les Plus 

de Maître-sses Que De Classes 

en grande majorité (113 en REP 

+ et 27 en REP), 81 ont été pris 

sur la dotation de la carte sco-

laire. 

Les collègues du département, 

comme dans d'autres d’ailleurs, 

se sont rassembléess nombreux 

devant la DSDEN pour dénon-

cer cette ponction qui aura pour 

conséquence une perte des 

PDMQDC, et une nouvelle dé-

gradation du remplacement.  

Il est notable que pour la pre-

mière fois, notre adminis-

tration a mis en place de ma-

nière très verticale un dispositif 

sans qu'il ne soit régis par au-

cun texte, restreignant par la 

même notre liberté pédago-

gique. Les seules informations à 

la disposition des collègues, 

comme partout, était la possibi-

lité de co-intervenir ou de 

réduire la taille des CP. Face au 

manque de temps et d'informa-

tion, des collègues ex PQMQDC 

se sont donc trouvé-es dans 

l'obligation d’aménager des mo-

dalités de fonctionnement, ou 

au moins de les imaginer sans 

formation, ni temps de concer-

tation (en fin d'année il n’y en a 

souvent plus) 

Nous ne sommes pas, bien évi-

demment, opposés à la 

réduction de la taille des classes 

ou à la co-intervention, mais 

dans les deux cas cela sup-

pose du temps et de la réflexion 

en équipe afin de modifier sen-

siblement nos pratiques. Par 

ailleurs, cela ne peut certaine-

ment pas être imposé en moins 

de 3 mois aux collègues sans 

ménagement et sans respect du 

travail accompli 

Rappelons que dans un état de 

droit les circulaires font foi… et 

pas les interviews ! 

Fabienne CHABERT 
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Voilà quelques nouvelles d’une 

école du nord de Paris. Elle est 

située en REP+ et est organisée 

depuis plusieurs années en 

classes de cycle. Au mois de 

juin, le DASEN fait savoir qu’il 

refuse cette organisation péda-

gogique pour la rentrée 2017, 

dans le cadre de la mise en 

place des CP à 12 élèves : hors 

de question que les enfants de 

CP fassent partie de classes à 

trois niveaux, niveaux qui cons-

tituent pourtant le cycle 2.  

Suite à l’insistance de l’équipe 

qui maintient son choix et le 

justifie, le DASEN se déplace à 

l'école fin juin. À l'issue 

d'échanges marqués à la fois 

d'une écoute réelle de sa part et 

de menaces voilées, un com-

promis est trouvé avec une 

structure retournant aux an-

ciens cycles : CP-CE1 d'un côté, 

CE2-CM de l'autre, étant en-

tendu que les CP-CE1 sont à 12. 

La cohérence du travail de 

l’école sur le long terme n'est 

pas remise en cause (voire est 

reconnue) même si la fin de 

l’année scolaire est difficile : la 

pression hiérarchique a généré 

d'importantes tensions dans 

l'équipe (plusieurs interventions 

de l'inspectrice, utilisation de 

certains parents, jusqu'à la ve-

nue du DASEN). Les cycles ne 

semblent plus du tout une prio-

rité de l’administration… 

En parallèle, les collègues des 

écoles voisines se retrouvent 

également en attente de « vali-

dation » de leurs structures 

pour la prochaine rentrée, alors 

qu'il n'est pas question de 

classes multi-âges, ni même de 

se plaindre de la perte de leur 

maitre supplémentaire.  

Cette histoire de CP à 12 

semble présager d'inquiétants 

changements dans notre métier. 

Jusqu'alors, la structure péda-

gogique de l'école était de sa 

seule responsabilité : « arrêtée 

par le directeur après avis du 

conseil des maitres » (Code de 

l’Éducation, L. IV, D411-7). Voi-

là que maintenant elle devrait 

être « validée ».  

Tout cela ne repose sur aucun 

texte règlementaire. Les CP à 

12 ne sont qu'un discours élec-

toral d'E. Macron repris sous 

forme d'ordre aux DASEN par 

le ministre. Les inspections 

académiques en sont réduites à 

parler de « mesure ministé-

rielle ». On nous demande 

d'anticiper des textes qui « de-

vraient être publiés bientôt », en 

opposition aux programmes en 

vigueur définis par cycles.  

Le dispositif des CP à 12 ne 

s'appelle pas « 100 % de réussite 

en CP » pour rien : les élèves se-

ront testés toute l'année et les 

enseignants devront rendre des 

comptes. C’est le retour de l’idée 

de juger les professeurs selon 

les résultats de leurs élèves que 

N. Sarkozy avait tenté de 

mettre en place. Les évaluations 

porteront sur une lecture de 

type b-a, ba ; les enfants de-

vront savoir « déchiffrer » en fin 

d'année, c'est obligatoire sinon 

ça ne fera pas « 100 % de réus-

site » — alors que les élèves 

hors REP+ devraient, selon les 

programmes, disposer de tout le 

cycle pour devenirs lecteurs, ce 

qui est tout à fait différent. On 

marche sur la tête. S’il existe 

effectivement des débats péda-

gogiques portant sur la façon 

d’apprendre à lire, la « querelle 

des méthodes » a toujours été un 

argument purement politique. 

La « méthode globale » n’a ja-

mais été pratiquée massivement 

en France, on voit mal comment 

elle pourrait être responsable de 

« ravages ». Le fondement de la 

« méthode syllabique » est l’a 

priori, démenti par les premiers 

apprentissages (marcher, par-

ler…), que l’on apprend en 

allant du plus simple au plus 

complexe, et que l’élève va 

jusqu’où il peut en fonction de 

MISE EN PLACE DES CP REP+ À PARIS : 
DE QUOI S’INQUIÉTER 

ses « dons » ou de son « capital 

culturel ». Ainsi, chacun-e reste 

à sa place et la hiérarchie so-

ciale est consolidée. Un-e 

adulte, même bon « déchif-

freur/euse » et « comprenant » 

qui n’a pas eu un accès précoce 

à la culture de l’écrit dans sa 

richesse risquera d’être perdu-e 

face à un document administra-

tif compliqué et sera rebuté-e 

par le livre.  

Aujourd’hui, le ministre relance 

la querelle en s’appuyant sur les 

neurosciences. Celles-ci sont 

peut-être capables de décrire ce 

qui se passe neurologiquement 

lors d’un instant de lecture, 

mais pas de rendre compte des 

processus d’apprentissage dans 

la durée. Alors que les re-

cherches sur l’apprentissage de 

la lecture s’appuyaient souvent 

sur les études décrivant 

l’acquisition du langage, les 

neurosciences arrivent au se-

cours du syllabique puisque 

c’est tout ce qu’elles peuvent 

mesurer.  

Enfin, cerise sur le gâteau : le 

ministère justifie le dispositif 

par une étude universitaire 

dans laquelle les chercheurs 

montraient comment en 2010 le 

MEN avait biaisé les enquêtes à 

ce sujet pour, justement, nier 

les effets bénéfiques de classes 

avec moins d'élèves et légitimer 

ainsi les suppressions de postes. 

Le ministre était L. Châtel et le 

directeur général du cabinet un 

certain… J.-M. Blanquer. Il ne 

s'agit évidemment pas de se 

plaindre d'une baisse des effec-

tifs dans les classes. Il y a en 

revanche de quoi s'inquiéter for-

tement de ce que cette « bonne 

nouvelle » porte avec elle, tant 

sur le fond (liberté pédagogique, 

évaluation des enseignant-es) 

que sur la forme (mesure impo-

sée au mépris des textes 

réglementaires à coup 

d’injonctions et de pressions). 

Renaud ENICH 
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La CGT Éduc’action dénonce 

aussi les conséquences sur les 

emplois induits et déplore le 

non renouvèlement des vaca-

taires voire leur réduction nette, 

ainsi que la modification des 

journées des ATSEMs et des 

personnels territoriaux des can-

tines.  

 

Retour aux 4 jours dans une 

académie rurale : Exemples 

de l'Allier et du Cantal 

Au regard des deux départe-

ments, le moins que l’on puisse 

dire, c’est que la situation est 

très contrastée.  

Dans le Cantal, le passage à 4.5 

jours avait rencontré une très 

forte adhésion et la nouvelle 

semaine avait été très forte-

ment appliquée dès septembre 

2013 par environ 90 % des 

communes. Face à cette volonté 

politique, il n’est pas étonnant 

Le nouveau décret des rythmes 

scolaires instaure la possibilité 

pour les communes de revenir à 

la semaine de 4 jours et de dé-

roger ainsi au calendrier 

scolaire annuel. Ainsi, sans re-

mettre en cause les décrets 

Peillon-Hamon, il aggrave la 

désorganisation du travail et les 

inégalités sur l’ensemble du ter-

ritoire où plus aucune règle 

commune n’existera, tant pour 

les élèves que pour les person-

nels. Ce nouvel aménagement a 

été décidé en urgence lors des 

deux dernières semaines d’école 

par environ 1/3 des communes 

appuyées le plus souvent par les 

enseignant-es. Il est très large-

ment appliqué par des 

communes rurales qui y ont vu 

l’occasion de faire des économies 

de fonctionnement et de per-

sonnels. Les grandes villes, 

elles, ont repoussé ou décliné la 

possibilité pour diverses rai-

sons : volonté politique de ne 

pas détricoter une mesure ins-

taurée par leurs camarades 

socialistes et qu’elles ont soute-

nu (Paris ou Dijon par exemple) 

ou simple pragmatisme. Mar-

seille par exemple, pourtant 

très demandeuse d’une telle dé-

rogation, n’a pas souhaité 

sauter le pas dès septembre 

2017 car les contrats liant la 

ville aux associations gérant les 

TAP étaient déjà signé et leur 

dénonciation aurait couté ex-

trêmement cher.  

Dans ce grand n’importe quoi 

qu’est devenu la semaine sco-

laire française, on vous propose 

une photo rapide… 

Aménagement des rythmes 

scolaires en Seine-Saint-

Denis.  

Le CDEN du 4 juillet a officia-

lisé le retour à la semaine de 

4 jours pour 14 communes sur 

les 40 que compte le départe-

ment. Au-delà de la lecture 

politique sur ce revirement (la 

majorité de ces communes 

sont classées à droite), il s'agit 

bien avant tout d'un choix 

économique qui est fait par les 

communes en question. 

L’application des TAP coutait 

entre 400 000 et 500 000 euros 

par an à une ville comme Ba-

gnolet. 

Alors même que les dotations 

budgétaires des collectivités 

territoriales se réduisent 

comme peau de chagrin, cer-

taines communes y ont donc 

vu une opportunité. S'ensuit 

alors le difficile jeu de « reca-

ser » les animateur-trices 

recruté-es sous contrat, mais 

aussi de façon plus drama-

tique, la grande vague de 

licenciement des vacataires. 

Le passage à 4 jours a bien 

souvent le soutien des ensei-

gnant-es qui y voient la fin des 

multiples casse-têtes liés aux 

TAP : saturation des locaux, 

semaines irrégulières, inégali-

tés dans les activités 

proposées entre les communes. 

Elles-ils ont donc accueilli la 

nouvelle avec soulagement. 

Inutile de dire que cette déci-

sion a été prise sans bilan des 

rythmes scolaires et sans pré-

sentation des conséquences.  

Rythmes scolaires  

ET UNE DÉRÈGLEMENTATION 
SUPPLÉMENTAIRE 

Une fois nommé, le ministre s’est empressé de mettre en musique le programme du candidat 

élu Macron. Pour cela, il n’a pas tardé à faire adopter un décret dérogatoire à l’aménagement 

du temps scolaire hebdomadaire. Avec ces textes, le ministre démontre la volonté gouver-

nementale d’exploser le cadre national de l’Éducation tout en maintenant l’architecture 

des réformes issues du quinquennat précédent. Ces réformes valident ainsi les critiques de la 

CGT Éduc’action qui prévoyait cette dérive possible.  
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que seulement 16% des com-

munes soient revenues à 4 jours 

et que ces dernières, des petites 

communes surtout, ne représen-

tent qu’un faible pourcentage 

d'élèves.  

A contrario dans l'Allier, 37% 

des villes et villages ont choisi 

le retour à 4 jours parmi les-

quelles 2 villes majeures du 

département. La seule qui se 

soit maintenue à 4.5 jours l'était 

déjà avant la réforme de Peil-

lon. C'est donc une propension 

très forte dans l'Allier au regard 

de la moyenne académique. Il a 

été annoncé par ailleurs qu'un 

bon nombre de communes fe-

ront le choix des 4 jours dès la 

rentrée 2018. Elles avaient des 

contraintes d'engagement avec 

des transporteurs et des inter-

venant-es et préféraient mener 

les contrats à leur terme. Il est 

fort à parier que la quasi-

totalité des collectivités seront à 

4 jours à la rentrée 2018. L'ar-

gument avancé en majorité est 

relatif à la question financière 

(économie chiffrée à 500 000 € 

pour la Ville de Montluçon qui 

pourtant faisait payer les TAP) 

mais aussi celui de la qualité 

des prestations étant donné le 

contexte précaire que pouvait 

présenter l'engagement des in-

tervenant-es. Beaucoup de 

communes restent en 4.5 jours 

et sont sur des dérogations avec 

une demi-journée libérée (ce qui 

est totalement à l'inverse de ce 

qu'il peut être préconisé en 

termes de rythmes scolaires). 

La ville de Massiac dans le Can-

tal a pris la décision radicale de 

maintenir 4.5 jours mais 

n'assure plus les TAP, les 

élèves sont ainsi libérés ! 

D'une manière générale les 

collègues du 1er degré dans 

l'académie, souvent issus de la 

ville de Clermont, se disent 

soulagés du retour à 4 jours 

car ils auront 1 jour en moins 

de déplacement qui parfois 

peut aller jusqu'à 300 km.  

Quel impact sur les profs ? 

Plus de précarité… 

Le retour à la semaine de 4 

jours dans 1/3 des communes 

va incontestablement dégra-

der les conditions de travail de 

certains personnels. L'absence 

de cadre national concernant 

les horaires et la multiplica-

tion des organisations 

hebdomadaires selon les écoles 

d’une même circonscription 

(demi-journées avec horaires 

différents, mercredis ou same-

dis travaillés) vont multiplier 

les difficultés pour les col-

lègues en poste fractionné ou 

celles-ceux travaillant en 

remplacement. En dérégulant 

les horaires, la réforme des 

rythmes scolaires et ses mul-

tiples décrets dérogatoires ont 

profondément désorganisé les 

territoires et flexibilisé le 

temps de travail des person-

nels. Ainsi, au sein d'une 

même collectivité territoriale 

ou d'une circonscription, les 

écoles ont des rythmes diffé-

rents, entrainant une 

complexité d'organisation et 

de gestion pour tous. Cela 

rend également l'exercice du 

métier non équitable selon le 

lieu de travail des personnels. 

Pour y remédier, le ministère va 

pouvoir utiliser les astreintes et 

les RTT pour un grand nombre 

de personnels enseignants. En 

effet, depuis la circulaire de 

2014, le temps de travail des 

remplaçant-es est annualisé et 

l’administration peut faire faire 

à ces personnels, plus de 24h 

hebdomadaires avec élèves, puis 

les rattraper dans l’année. 

Compte-tenu du manque de 

remplaçant-es cela se traduit en 

fin d'année par un nombre im-

portant d'enseignant-es non 

remplacé-es pour cause de RTT 

afin de rattraper les «astreintes» 

de l'année. Cela n'a pas concer-

né que les remplaçant-es, mais 

aussi les collègues en complé-

ment de service pour rattraper 

le surplus d'heures effectuées 

liés aux différents horaires des 

écoles dans lesquelles ils/elles 

exerçaient. Et que dire des diffi-

cultés à venir lorsque les 

mauvais jours vont arriver avec 

la pénurie en personnel à pré-

voir… 

Ces réformes ont également ac-

centué la flexibilité du temps de 

service hors temps de présence 

devant élèves avec la multipli-

cation de réunions le mercredi 

après-midi ou le soir.  

On le voit bien, la nouvelle or-

ganisation du temps scolaire et 

l’explosion du cadre national 

vont complexifier la gestion de 

ces personnels par les person-

nels administratifs des 

DASENs, qui vont eux-elles 

mêmes voir leurs conditions de 

travail se dégrader.  

Fabienne CHABERT, Elena 

BLOND & F.-X. DURAND 
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